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EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs,

I. - Historique

La convention sur l'assistance en cas d'accident nucléaire ou de
situation d'urgence radiologique, adoptée le 26 septembre 1986 lors de
la session extraordinaire de la conférence générale de l'Agence inter
nationale de l'énergie atomique (A.I.E.A.), a été ouverte à la signature
le même jour au siège de l'agence à Vienne, conformément au para
graphe 1 de son article 14.

Cette convention participe à l'effort de coopération internationale
entrepris à la suite de l'accident de la centrale nucléaire de Tcher
nobyl en Union soviétique. Elle a été élaborée, en application d'une
décision du Conseil des Gouverneurs du 21 mai 1986, par un groupe
d'experts gouvernementaux représentant 62 Etats membres et 10 orga
nisations internationales, réuni à Vienne du 21 juillet au 15 août 1986.

La convention sur l'assistance en cas d'accident nucléaire ou de
situation d'urgence radiologique est entrée en vigueur le 26 février
1987, soit trente jours après sa signature par trois Etats qui ont
exprimé leur consentement à être liés, comme le stipule le para
graphe 3 de l'article 14 de ladite convention.

La France a signé la convention le 26 septembre 1986 et a fait
accompagner sa signature de réserves dont le texte est joint en annexe
portant respectivement sur ses articles 8 (Privilèges, immunités et faci
lités), 10 (Actions judiciaires et réparations) et 13 (Règlement des dif
férends).

Elle a, par ailleurs, signé le même jour la convention sur la noti
fication rapide d'un accident nucléaire, élaborée parallèlement à la
convention sur l'assistance, dont la ratification n'a pas à être autorisée
par le Parlement, mais dont le texte lui sera bien entendu commu
niqué s'il le souhaite.

II . - Contenu de la convention

La convention sur l'assistance en cas d'accident nucléaire ou de
situation d'urgence radiologique a pour objet d'instituer une coopéra
tion entre les Etats Parties et entre ceux-ci et l'Agence internationale
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de l'énergie atomique afin d'assurer la fourniture rapide d'une assis
tance en cas d'accident nucléaire ou de situation d'urgence radiolo
gique , d'en limiter ainsi le plus possible les conséquences et de pro
téger la vie , les biens et l'environnement des effets des rejets
radioactifs ( préambule , article I er )-

Les Etats Parties sont en outre invités à conclure des arrange
ments bilatéraux et multilatéraux pour faciliter cette coopération .

L' article 2 stipule que tout État Partie qui a besoin d'une assis
tance , que l'origine de l'accident ou de la situation d'urgence radiolo
gique se trouve ou non sur son territoire, peut demander cette assis
tance à un autre État Partie et à l' Agence internationale de l'énergie
atomique ou à d' autres organisations intergouvernementales, en indi
quant la portée et le type d' assistance requise .

La Partie, dont l'assistance est sollicitée, détermine rapidement si
elle est en mesure de fournir tout ou Partie de l'assistance requise,
ainsi que la portée et les conditions de celle-ci .

L'article 3 régit les modalités de la direction et du contrôle de
l'assistance . Ceux-ci incombent, sur son territoire, à l'État qui requiert
l'assistance .

L'article 4 prévoit que chaque État doit indiquer à l' Agence inter
nationale de l'énergie atomique et aux autres Parties, directement ou
par l' entremise de l' Agence, l' identité de ses autorités compétentes et
point de contact habilités à faire et recevoir des demandes et à
accepter des offres d' assistance . Ces points de contact, et une cellule
centrale à l' Agence , doivent être accessibles en permanence.

L' article 5 recense les fonctions de l' Agence en matière d'assis
tance .

Afin de lui permettre d'exercer ces fonctions, il est prévu que
chaque État Partie notifie à l'Agence internationale de l'énergie ato
mique un inventaire maintenu à jour de son potentiel de toute nature
susceptible d'être mis à la disposition pour la fourniture d'une assis
tance à d'autres Etats ainsi que les conditions notamment financières
de cette assistance .

L' Agence doit , en particulier :
- recueillir l'ensemble de ces informations qu'elle diffuse aux

Etats Parties et aux Etats membres . Elle maintient une cellule centrale
accessible en permanence ;

- sur demande d'un État membre ou d'un État Partie, prêter son
concours ou proposer ses bons offices,notamment en ce qui
concerne :

a) La mise au point de plans d' urgence et de programmes de
formation du personnel ;

b) La transmission d' informations et de demandes d'assis
tances ;

c) L'élaboration ou la mise au point de procédures et de sys
tèmes de surveillance de la radioactivité .

L'article 7 pose le principe que l' État qui requiert l'assistance
rembourse les frais encourus pour les services rendus par la partie qui
fournit l' assistance , sauf lorsque celle-ci est apportée entièrement ou
partiellement à titre gratuit .
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Les articles 8 , 9 et 10 énumèrent certains privilèges , immunités et
facilités que l' État qui requiert l'assistance doit normalement accorder
automatiquement à la partie qui la lui fournit .

La France , lors de la signature de la convention a , conformément
aux dispositions de celle-ci , formulé trois déclarations excluant l'ap
plication des paragraphes 2 et 3 de l'article 8 , du paragraphe 2 de
l'article 10 et du paragraphe 2 de l'article ll.

L' article 11 prévoit que l' État qui requiert l' assitance ou la partie
qui la fournit peut, à tout moment, après avoir procédé aux consulta
tions appropriées et par notification écrite , demander qu' il soit mis fin
à l'assistance reçue ou fournie en vertu de la présente convention .

L'article 13 instaure une procédure de consultations et, en cas
d'échec de celles-ci , un mécanisme d'arbitrage ou de renvoi à la cour
internationale de justice .

Comme le permettent les dispositions de cet article, la France a
formulé une déclaration par laquelle elle indique qu'elle ne se consi
dère pas comme liée par le mécanisme d'arbitrage de renvoi à la cour
internationale de justice . La France pourra cependant retirer à tout
moment sa déclaration par une notification adressée au dépositaire .
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PROJET DE LOI

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre des affaires étrangères,
Vu l'article 39 de la Constitution,

Décrète :

Le présent projet de loi autorisant l'approbation d'une convention
sur l'assistance en cas d'accident nucléaire ou de situation d'urgence
radiologique, délibéré en Conseil des Ministres après avis du Conseil
d' État, sera présenté au Sénat par le ministre des affaires étrangères
qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion .

Article unique

Est autorisée l'approbation de la convention sur l'assistance en
cas d'accident nucléaire ou de situation d'urgence radiologique signée
par la France à Vienne le 26 septembre 1986 et dont le texte est
annexé à la présente loi .

Fait à Paris, le 3 février 1988

Signé : JACQUES CHIRAC

Par le Premier ministre :

Le ministre des affaires étrangères,
Signé : JEAN-BERNARD RAIMOND



ANNEXES
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CONVENTION

sur l 'assistance en cas d'accident nucléaire

ou de situation d'urgence radiologique

Les Etats Parties à la présente Convention,
Sachant que des activités nucléaires sont menées dans un

certain nombre d'Etats,
Notant que des mesures d'ensemble ont été et sont prises

pour assurer un haut niveau de sûreté dans les activités
nucléaires, en vue de prévenir les accidents nucléaires et de
limiter le plus possible les conséquences de tout accident de
cette nature qui pourrait se produire.

Désireux de renforcer encore la coopération internationale
dans le développement et l'utilisation sûrs de l'énergie
nucléaire.

Convaincus de la nécessité d'instituer un cadre international
qui facilitera la fourniture rapide d'une assistance en cas d'ac
cident nucléaire ou de situation d'urgence radiologique, afin
d'en atténuer les conséquences ,

Notant l'utilité des arrangements bilatéraux et multilatéraux
sur l'assistance mutuelle dans ce domaine,

Prenant note des activités de l'Agence internationale de
l'énergie atomique concernant l'élaboration de directives sur les
arrangements relatifs i l'assistance mutuelle d'urgence en cas
d'accident nucléaire ou de situation d'urgence radiologique,
sont convenus de ce qui suit :

Article 1 «

Dispositions générales
1 . Les Etats Parties coopèrent entre eux et avec l'Agence

internationale de l'énergie atomique (ci-après dénommée
1 '« Agence ») ccnformément aux dispositions de la présente
Convention pour faciliter une assistance rapide dans le cas
d'un accident nucléaire ou d'une situation d'urgence radiolo
gique afin d'en limiter le plus possible les conséquences et de
protéger la vie, les biens et l'environnement des effets des rejets
radioactifs.

2. Pour faciliter cette coopération, les Etats Parties peuvent
conclure des arrangements bilatéraux ou multilatéraux ou, le
cas échéant, une combinaison des deux, en vue de prévenir ou
de limiter le plus possible les préjudices corporels et les dom
mages qui peuvent être causés par un accident nucléaire ou
une situation d'urgence radiologique.

3. Les Etats Parties demandent i l'Agence, agissant dans le
cadre de son Statut, de faire de son mieux, conformément aux
dispositions de la présente Convention, pour promovoir, faci
liter et appuyer la coopération entre les Etats Parties prévue
dans la présente Convention.

Article 2

Fourniture d'assistance

1 . Si un État Partie a besoin d'une assistance dans le cas
d'un accident nucléaire ou d'une situation d'urgence radiolo
gique, que l'origine de cet accident ou de cette situation d'ur
gence se trouve ou non sur son territoire, sous sa juridiction ou
Dus son contrôle, il peut demander cette assistance i tout
autre État Partie, directement ou par l'entremise de l'Agence, et
à l'Agence ou, le eu échéant, * d'autres organisations interna
tionales intergouvemementales ,ci -après dénommées « organisa
tions internationales »).

2. Un État Partie qui requiert une assistance indique la
portée et le type de l'assistance requise et, lorsque cela est pos
sible, communique i la partie qui fournit l'assistance les infor

mations qui peuvent être nécessaires i cette partie pour déter
miner dans quelle mesure elle est à même de répondre à la
demande. Au cas où il n'est pas possible i l'État Partie qui
requiert l'assistance d'indiquer la portée et le type de l'assis
tance requise, l'État Partie qui requiert l'assistance et la partie
qui la fournit fixent, après s'être consultés, la portée et le type
de l'assistance requise.

3. Chaque État Partie auquel une demande d'assistance de ce
genre est adressée détermine rapidement et fait savoir k l'Eut
Partie qui requiert l'assistance, directement ou par l'entremise
de l'Agence, s'il est en mesure de fournir l'assistance requise,
ainsi que la portée et les conditions de l'assistance qui pourrait
être fournie.

4. Les Etats Parties, dans les limites de leurs capacités,
déterminent et notifient A l'Agence les experts, le matériel et les
matériaux qui pourraient être mis i disposition pour la fourni
ture d'une assistance à d'autres Etats Parties Jn cas d'accident
nucléaire ou de situation d'urgence radiologique, ainsi que les
conditions, notamment financières, auxquelles cette assistance
pourrait être fournie.

S. Tout État Partie peut demander une assistance portant sur
le traitement médical ou l'installation provisoire sur le territoire
d'un autre État Partie de personnes affectées par un accident
nucléaire ou une situation d'urgence radiologique.

6. L'Agence répond, conformément i son Statut et aux dis
positions de la présente Convention, à la demande d'assistance
d'un État Partie qui requiert une assistance ou d'un État
Membre dans le cas d'un accident nucléaire ou d'une situation
d'urgence radiologique :

a) En mettant i sa disposition les ressources appropriées
allouées à cette fin :

b) En transmettant rapidement la demande à d'autres Etats
et organisations internationales qui, d'après les informations
dont dispose l'Agence, peuvent posséder les ressources néces
saires ;

c) Si l'État qui requiert l'assistance le lui demande, en coor
donnant au niveau international l'assistance qui peut ainsi être
disponible.

Article 3

Direction et contrôle de l'assistance

Sauf s'il en est convenu autrement :
a) La direction, le contrôle, la coordination et la supervision

d'ensemble de l'assistance incombent, sur son territoire, à l'État
qui rie,q  uierrt le'assaistance. La epsariee  uq  p founrnit dl'assinstarnceevrait, lorsque l'assistance nécessite du personnel, désigner en
consultation avec l'Eut qui requiert l'assistance la personne i
laquelle devrait être confiée et qui devrait conserver la supervi
sion opérationnelle directe du personnel et du matériel qu'elle
a fournis. La personne désignée devrait exercer cette supervi
sion en coopération avec les autorités appropriées de l'Eut qui
requiert l'assistance ;

b) L'État qui requiert l'assistance fournit, dans la limit» i?
ses possibilités, les installations et les services locaux rêcea-
saires i l'administration rationnelle et efficace de l'assistance.
U assure aussi la protection du personnel, du matériel M des
matériaux introduits sur son territoire, aux fins de l'assistance,
par la partie qui fournit l'assistance ou pour son compte ;

c) La propriété du matériel et des matériaux fournis parl'une ou l'autre partie durant les périodes d'assistance n'est pas
modifiée, et leur restitution est garantie ;
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di Un État Partie qui fournil une assistance en ripons -i
une demande faite en vertu du paragraphe 5 de l'article 2 u <»
donne cette assistance sur son territoire

Article 4

Autorités compétentes et pt>int \ de lontaa

I Chaque I - at Partie indique à l' Agence et aux .nutrcv ([ als
Parties , directement ou par l'entremise de I Agence , ses aulo-
ntès compétentes et le point de contact habilité à faire et rece
voir des demandes et à accepter des offres d' assistance ( es
points de contact et une cellule centrale à l' Agence sont acces
sibles en permanence

2 . Chaque État Partie communique rapidement à l' Agence
toutes modifications qui seraient apportées aux informations
visées au paragraphe I

3 . L' Agence communique régulièrement et promptement aux
Etats Parties , aux Etats Membres et aux organisations interna
tionales pertinentes les informations visées aux paragraphes I
et 2 .

Article 5

Fonctions de l'Agence

Les Etats Parties , conformément au paragraphe 3 de l'ar
ticle I " et sans préjudice d'autres dispositions de la présente
Convention, demandent à l' Agence de :

a) Recueillir et diffuser aux Etats Parties et aux Etats
Membres des informations concernant :

i ) Les experts, le matériel et les matériaux qui pourraient
être mis i disposition dans les cas d'accidents nucléaires
ou de situations d' urgence radiologique :

ii ) Les méthodes, les techniques et les résultats disponibles
de travaux de recherche relatifs aux interventions lors
d'accidents nucléaires ou de situations d'urgence radiolo
gique ;

b ) Prêter son concours à un État Partie ou à un État
Membre, sur demande, pour l' une quelconque des questions ci-
après ou d'autres question * appropriées :

i ) Élaboration de plans d' urgence pour les cas d'accidents
nucléaires et de situations d' urgence radiologique ainsi
que de la législation appropriée ;

ii ) Mise au point de programmes de formation appropriés
pour le personnel appelé à intervenir dans les cas d'acci
dents nucléaires et de situations d'urgence radiologique ;

iii) Transmission des demandes d'assistance et d' informa
tions pertinentes en cas d'accident nucléaire ou de situa
tion d'urgence radiologique :

iv) Mise au point de programmes, de procédures et de
normes appropriés de surveillance de la radioactivité .

v) Exécution d'études pour déterminer la possibilité de
mettre en place des systèmes appropriés de surveillance
de la radioactivité ;

c) Mettre à la disposition d'un État Partie ou d'un État
Membre qui requiert une assistance en cas d'accident nucléaire
ou de situation d'urgence radiologique des ressources appro
priées allouées en vue d'effectuer une évaluation initiale de
l'accident ou de la situation d' urgence ;

d) Proposer ses bons offices aux Etats Parties et aux Etats
Membres en cas d'accident nucléaire ou de situation d' urgence
radiologique :

t) Établir et maintenir la liaison avec les organisations inter
nationales pertinentes en vue d'obtenir et d'échanger les infor
mations et les données pertinentes , et fournir une liste de ces
organisations aux Etats Parties, aux Etats Membres et aux
organisations précitées .

Article 6

Confi et déclarations publiques

1 . L' État qui requiert l'assistance et la partie qui fournit l'as
sistance préservent la confidentialité des informations confiden
tielles auxquelles l'un ou l'autre ont accès à l'occasion de l'as
sistance en cas d'accident nucléaire ou de situation d'urgence
radiologique . Ces informations sont utilisées »' "'usivetment aux
fins de l'assistance convenue .

2 . La partie qui fournit l'assistance fait <> soi mieux pour
se concerter avec l' État qui requiert l'assistan e ai ant de rendre
publiques des informations sur l'assistance fourni : i l'occasion
d'un accident nucléaire ou d'une situation "«'urgence radio
logique.

Article >

Remboursement des /rats

l ne parue qui fournit une assistance peut offrir celle-ci
gr. . 1 ;. b inent A l ' I : tat qui requiert l' assistance lorsqu' elle exa
mina >■ - Ue doit offrir l' assistance sur une telle hase , la partie
oui fouît ! i . tssisiance tient compte

<i De i ; : e de l' accident nucléaire ou de la siluation
ij'urgence v;^ue ,

bi Du lieu d' oiignie de l' accident nucléaire ou de la situation
d' urgence radiologique .

i > Des besoins des pj\s en développement .
il ' Des besoins partki,.nr * des pays n' ayani pas d' installa

tions nucléaires .
e > D' autres facteurs pertinents
2 Lorsque l'assistance est fournie entièrement ou partielle

ment à titre remboursable , l' État qui requiert l'assistance rem
bourse à la partie qui fournit l'assistance les frais encourus
pour les services rendus par des personnes ou organisations
agissant pour son compte, et tous les frais ayant trait 4 l'assis
tance dans la mesure où ces frais ne sont pas payés directe
ment par l' État qui requiert l'assistance . Sauf s' il en est
convenu autrement, le remboursement est effectué . apidement
après que la partie qui fournit l'assistance en a fait la demande
à l' État qui requiert l'assistance et, en ce qui concerne les frais
autres que les frais locaux , peut être transféré librement .

3 . Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 , la partie qui
fournit l'assistance peut , à tout moment, renoncer au rembour
sement ou en accepter l'ajournement, en tout ou en partie .
Lorsqu'elles envisagent cette renonciation ou cet ajournement,
les parties qui fournissent l'assistance tiennent dûment comme
des besoins des pays en développement

Article 8

Privilèges, immunités et facilités
I L' État qui requiert l'assistance accorde au personnel de la

partie qui feuroit l' assistance et au personnel agissant pour son
compte les privilèges , immunités et facilités nécessaires pour
assurer l'exercice de leurs fonctions d' assistance .

2 . I ' État qui requiert l'assistance accorde les privilèges et
immunités ci-après au personnel de la partie qui 'oumit l' assis
tance ou au personnel agissant pour son compte qui a été
dûment notifié à l' État qui requiert l'assistance et accepté par
lui :

a ) L' immunité d'arrestation, de détention et de juridiction, y
compris la juridiction pénale, civile et administrative de l' État
qui requiert l'assistance, pour les actes ou omissions dans
l'exercice de ses fonctions ;

bl L'exemption d' impôts, de droits ou d'autres taxes, i l' ex
ception de ceux qui sont normalement compris dans le prix des
marchandises ou acquittés pour des services rendus, en ce qui
concerne l'accomplissement te ses fonctions d'assistance .

3 . L' État qui requiert l'assistance :
a) Accorde à la partie qui fournit l'assistance l'exemption

d' impôts, de droits ou d'autres taxes sur le matériel et les biens
qui . aux fins de l'assistance , sont introduits sur le territoire de
l' État qui requiert l'assistance par la partie qui fournit l' assis
tance .

b) Accorde l' immunité de saisie , de saisie-arrêt ou de réquisi
tion de ce matériel et de ces biens.

4 . L' État qui requiert l'assistance garantit la réexpédition de
ce matériel et de ces biens . A la demande de la partie qui
fournit l'assistance , l' État qui requiert l'assistance prend , dans
la mesure de ses moyens, des dispositions en vue de la décon
tamination nécessaire du matériel réutilisable ayant servi à l' as
sistance , avant sa réexpédition .

5 L' État qui requiert l'assistance facilite l'entrée et le séjour
sur son territoire national , ainsi que la sortie de son territoire
national , au personnel qui a fait l'objet de la notification visée
au paragraphe 2, ainsi qu'au matériel et aux biens nécessaires
pour l'assistance .

6. Aucune disposition du présent article n'oblige l' État qui
requiert l' assistance i accorder i ses ressortissants ou à ses
résidents les privilèges et immunités prévus dans les para
graphes précédents .

7 . Sans préjudice des privilèges et immunités, tous les bénéfi
ciaires de ces privilèges et immunités au-, termes du présent
article sont tenus de respecter les lois et règlements de l' État
qui requiert l'assistance . Ils sont aussi tenus de ne pas s' im
miscer dans les affaires intérieures de l' État qui requiert l'assis
tance .
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8 . Aucune disposition du présent article ne porte atteinte
aux droits et obligations relatifs aux privilèges et immunités
accordés en vertu d' autres accords internationaux ou des règles
du droit international coutumier

9. Lorsqu' il signe la présente Convention , la ratifie , l' ac
cepte , l' approuve ou y adhère , un État peut déclarer qu' il ne se
considère pas comme lié . en tout ou en partie , par les para
graphes 2 et V

10 . Un État Partie qui a fait une déclaration conformément
au paragraphe 9 peut la retirer à tout moment par une notifica
tion adressée au dépositaire

Article 9

Transit du personnel, du matériel et des biens
Chaque État Partie, à la demande de l' État qui requiert l' as

sistance ou de la partie qui fournit l'assistance, s'efforce de
faciliter le transit sur son territoire , à destination et en prove
nance de l' État qui requiert l'assistance, du personnel ayant
dûment fait l'objet d'une notification , ainsi que du matériel et
des biens utilisés pour l'assistance .

Article 10

Actions judiciaires et réparations
Les Etats Parties coopèrent étroitement pour faciliter le

règlement des poursuites et actions judiciaires engagées en
vertu du présent article .

2 . Sauf s'il en est convenu autrement, pour tout décès ou
blessure de personnes physiques, dommage à des biens ou
perte de biens ou dommage à l'environnement causé sur son
territoire ou dans une autre zone placée sous sa juridiction ou
sous son contrôle à l'occasion de la fourniture de l'assistance
requise, un État Partie qui requiert une assistance :

a ) N'engage aucune poursuite judiciaire contre la partie qui
fournit l'assistance ou contre des personnes physiques ou
morales agissant pour son compte ;

b ) Assume la charge des poursuites et actions judiciaires
engagées par des tiers contre la partie qui fournit l'assistance
ou contre des personnes physiques ou morales agissant pour
son compte ;

c) Décharge la partie qui fournit l'assistance ou les personnes
physiques ou morales agissant pour son compte en ce qui
concerne les poursuites et actions judiciaires mentionnées à
l'alréa b :

d, Verse une répara'ion i la partie qui fournit l'assistance ou
aux personnes physiques ou morales agissant pour son compte
en cas :

i ) De décès ou blessure de membres du personnel de la
partie qui fournit l'assistance, ou de personnes physiques
agissant pour son compte ;

ii ) De perte de matériel ou de matériaux durables utilisés
pour fournir l'assistance, ou de dommage à ceux-ci ;

sauf en cas de faute intentionnelle de ceux qui ont causé le
décès, la blessure, la perte ou le dommage .

3 . Le présent article n'empêche pas le versement de répara
tions ou d' indemnités prévues par les accords internationaux
ou les lois nationales de tout État qui seraient applicables .

4. Aucune disposition du présent article n'oblige l' État qui
requiert l'assistance à appliquer le paragraphe 2, en tout ou en
partie, i ses ressortissants nu i ses résidents .

5 . Lorsqu' il signe la présente Convention , la ratifie , l'ac
cepte , l'approuve ou y adhère , un f iat peut déclarer :

a) Qu' il ne se considère pas comme lié , en tout ou en partie ,
par le paragraphe 2 ;

b) Qu' il n'appliquera pas le paragraphe 2 , en tout ou en
partie , en cas de négligence grave de se .\ qui ont causé le
décès, la blessure, la perte ou le dommage

6 . Un État Partie qui a fait une déclaration conformément
au paragraphe 3 peut la retirer à tout moment par une notifica
tion adressée au dépositaire.

Article 1 1

Cessation de l'assistance

L'État qui requiert l'assistance ou la partie qui fournit l'assis
tance peut, 4 tout moment, après avoir procédé aux consulta
tions appropriées et par notification écrite, demander qu' il soit
mis fin à l'assistance reçue ou fournie en vertu de la présente
Convention . Cette demande une fois faite , les parties
concernées se consultent pour prendre des dispositions en vue
d'une cessation appropriée de l'assistance .

Article 12

Rapport s avec d'autres inr<*ril\ internationaux
La présente Convention n' affecte pas les droits et obligations

réciproques des Etats Parties en vertu d' accords internationaux
existants relatifs aux questions couvertes par la présente
Convention , ou en vertu d' accords internationaux futurs
conclus conformément a l ' objet et au but de la présente
Convention

Article 11

Règlement des différends
I En cas de différend entre des Etats Parties ou entre un

j État Partie et l' Agence concernant l' interprétation ou l'applica-
tion de la présente Convention , les parties au différend se
! consultent en vue de le régler par voie de négociation ou par

tout autre moyen pacifique de règlement des différends qui est
acceptable auxdites parties .

2 . Si un différend de cette nature entre des Etats Parties ne
peut être réglé dans un délai d' un an suivant ia demande de
consultation prévue au paragraphe 1 , il est, à la demande de
toute partie à ce différend , soumis à arbitrage ou renvoyé à la
Cour internationale de justice pour décision . Si, dans les six
mois qui suivent la date de la demande d'arbitrage , les parties
au différend ne parviennent pas à se mettre d'accord sur l'or
ganisation de l'arbitrage, une oartie peut demander au Prési
dent de la Cour internationale de justice ou au Secrétaire
général de l'Organisation des Nations Unies de désigner un ou
plusieurs arbitres. En cas de conflit entre les demandes des
parties au différend, la demande adressée au Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies prévaut .

3 . Lorsqu' il signe la présente Convention, la ratifie, l'ac
cepte , l'approuve ou y a , ' hère, u. . F:at peut déclarer qu' il ne se
considère pas comme lié par l' une ou l'autre ou les deux pro
cédures de règlement des différends prévues au paragraphe 2.

; Les autres Etats Parties ne sont pas ILs par une procédure de
règlement des différends prévue au paragraphe 2 à l'égard d'un

| État Partie pour lequel une telle céclaration est en vigueur.
4 Un État Partie qui a fait une déclaration conformémer'' aux dispositions du paragraphe 3 peut la retirer i tout moment

par une notification adressée au dépositaire .

Article 14

Entrée en vigueur
l. La présente Convention est ouverte à la signature de tous

les Etats et de la Namibie, représentée par le Conseil des
Nations Unief pour la Namibie, au siège de l'Agence interna
tionale de i énergie atomique, à Vienne , et au siège de l'Organi
sation des Nations Unies, à New York, 4 partir du 26 sep
tembre 1986 et du 6 octobre 1986, respectivement, et jusqu'à
son entrée en vigueur ou pendant une période de douze mois,
si celle-ci est plu:; long.:e .

2. Un État et la Namibie, représentée par le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie , peuvent exprimer leur consen-

j tement i être liés par la présente Convention, par signature ou
! par dépôt d' un instrument de ratification , d'acceptation ou

d' approbation après signature subordonnée 4 ratification,
acceptation ou approbation , ou par dépôt d'un instrument
d'adhésion . Les instruments de ratification, d'acceptation, d'ap
probation ou d'adhésion sont déposés auprès du dépositaire .

3 . La présente Convention *ntre en vigueur trente jours après
que trois Etats ont exprimé leur consentement 1 être liés .

4. Pour chaque État exprimant son consentement à être lié
par la présente Convention après son entrée en vigueur, la pré
sente Convention entre en vigueur pour cet État trente jours
après la date à laquelle le consentement a été exprimé .

5 . ai La présente Convention est ouverte, conformément aux
dispositions du présent article, i l'adhésion des organisations
internationales et des organisations d' intégration régionale

! constituées par des Etats souverains, qui sont habilitées à négo
cier, conclure et appliquer des accords internationaux relatifs
aux questions couvertes par la présente Convention.

b/ Pour les questions qui relèvent de leur compétence, ces
! organisations , agissant pour leur propre compte, exercent les

droits et remplissent les obligations que la présente Convention
attribue aux Etats Parties .

ci Lorsqu'elle dépose son instrument d'adhésion, une telle
organisation communique au dépositaire une déclaration indi
quant l'étendue de sa compétence pour ce qui est des questions
couvertes par la présente Convention .

d) Une telle organisation ne dispose d'aucune voix s'ajoutant
à celles de ses Rats membres .
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Article 15

Application provisoire
Un État peut. lors de la signature ou i une date ultérieure

firécé ddéacnt l'en qtruéiel e an viguueeurra dla la preésteente C o Cnovnevnteinotionà pourui , déclarer qu' il appliquera la présente Convention à titre
provisoire .

Article 16

Amendements

1 . Un État Partie peut proposer des amendements i la pré
sente Convention . L'amendement proposé est soumis au dépo
sitaire, qui le communique immédiatement à tous les autres
Etats Parties.

2 . Si la majorité des Etats Parties demande au dépositaire de
réunir une conférence pour étudier les amendements proposés,
le dépositaire invite tous les Etats Parties à assister à cette
conférence, qui s'ouvrira trentre jours au moins après l'envoi
des invitations. Tout amendement adopté à la conférence par
une majorité des deux tiers de tous les Etats Parties est
consigné dans un protocole, qui est ouvert i Vienne et à New
York à la signature de tous les Etats Parties .

3 . Le protocole entre en vigueur trente jours après que trois
Etats ont exprimé leur consentement à être liés. Pour chaque
État exprimant son consentement i être lié par le protocole
après son entrée en vigueur, le protocole entre en vigueur pour
cet État trente jours après la date à laquelle le consentement a
été exprimé.

Article 17

Dénonciation

1 . Un État Partie peut dénoncer la présente Convention par
une notification écrite adressée au dépositaire.

2. La dénonciation prend effet un an après la date à laquelle
le dépositaire reçoit la notification .

Article 18

Dépositaire

I. Le Directeur général de l'Agence est le dépositaire de la
présente Convention .

2 . Le Directeur général de l' Agence notifie rapidement aux
Etats Parties et i tous les autres Etats :

al Chaque signature de la présente Convention ou de tout
protocole d'amendement ;

h ) Chaque dépôt d' instrument de ratification, d'acceptation ,
d' approbation ou d'adhésion relatif à la présente Convention
ou à tout protocole d'amendement ;

c) Toute déclaration ou tout retrait de déclaration faits
conformément aux articles 8 , 10 et 13 :

d) Toute déclaration d'application provisoire de la présente
Convention faite conformément à l'article 1 3 ;

e) L'entrée en vigueur de la présente Convention et de tout
amendement qui lui est apporté ;
f) Toute dénonciation faite conformément à l'article 17 .

Article 19

Textes authentiques et copies certifiées
L'original de la présente Convention, dont les versions

anglaise, arabe, chinoise, espagnole, française et russe font éga
lement foi, sera déposé auprès du Directeur général de
l'Agence internationale de l'énergie atomique qui en fera par
venir des copies certifiées aux Etats Parties et i tous les autres
Etats.

En foi de quoi les soussignés, dûment habilités, ont signé la
présente Convention, ouverte à la signature conformément aux
dispositions du paragraphe 1 de l'article 14 .

Adoptée par la Conférence générale de l'Agence internatio
nale de l'énergie atomique réunie en session extraordinaire à
Vienne le 26 septembre 1986.
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Déclarations faites par la France
au moment de la signature de la Convention
sur l' assistance en cas d'accident nucléaire

et de situation d'urgence radiologique

Article 8

Privilèges.immunités et facilités
Le Gouvernement de la République française déclare, conformément au paragraphe 9 de l'article 8, que la France ne K

considère pas comme liée par les dispositions des paragraphes 2 et 3 dudit article .

Article 10

Actions judiciaires et réparations
Le Gouvernement de la République déclare, conformément au paragraphe 5 de l'article 10, que la France ne se considère pu

comme liée par le paragraphe 2 dudit article .

Article 13

Règlement des diff
Le Gouvernement de la République française déclare, conformément au paragraphe 3 de l'article 13 , que la France ne te

considère pas comme liée par les dispositions du paragraphe 2 dudit article.


